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Réf : 050/2010 - BB

Echirolles, le 4 novembre 2010

COMPTE RENDU CMCD
DU 12 OCTOBRE 2010

Présents : P. Barata, MC David, JC Depardon, A. Galichet, B. Bocquet, JD Vuagnoux, G. Bel

Excusés :H. Cormann

La commission a mis à jour la maquette régionale en fonction du règlement proposé et voté à
l’AG du 19 juin 2010. Elle sert de référence aux clubs qui peuvent connaître à tout moment
leur situation. Cette maquette a été transmise à la Fédération qui va ainsi mettre à jour les
critères du dispositif.
Tous les mois la Fédération enverra aux clubs un état de leur situation à partir d’une
extraction des renseignements rentrés sur gest’hand.

Si vous constatez des anomalies contactez directement la commission adéquate (COC ; CDA ;
CRA ou TECHNIQUE …) qui pourra vous donner une explication.
Pour des renseignements sur l’ensemble du dispositif, vous pouvez contacter les personnes
ressources du tableau joint.

La commission a ensuite examiné la situation des clubs de la ligue qui évoluent aussi bien au
niveau national que régional. Si certains critères ne sont que partiellement acquis ; chose
normale en ce début de saison, d’autres sont plus inquiétants : pas d’arbitre répertorié ; pas ou
très peu de JA ; des techniciens dont le diplôme est arrivé en fin de validité.

La commission demande à tous les clubs de vérifier la validité des diplômes de leurs
techniciens.

Fin de la réunion : 21 H 15.
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